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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Dans l'artillerie. — Revision cles reglements d'infanterie. — La reorganisation
militaire. — Propositions antimilitaristes. — Les cours cle repetition de

Tinfanterie du Ier eorps d'armee.

L'organisation et l'armement en nouveau materiel des regiments d'artillerie

du 1er corps d'armee sont maintenant achevös. II en sera de meme cet
automne pour le IIC corps d'armee. On a profite des cours d'introduction

pour permettre k un certain nombre d'officiers superieurs (rinfanterie de

s'initier aux reglos de tir des nouveaux canons. Ils ont ete appeles ä suivre
la seconde partie des cours. On peut considerer, en effet, comme au moins
momentanement terminees, les etudes pour l'elaboration des nouveaux
reglements. Le texte allemand est arrete ; le texte francais est pres de

l'etre, s'il ne Test pas au moment oü nous eerivons. Le reglement en son

entier, ne tardera donc plus guere a voir le jour.
Son application sera-t-elle de longue duree'.' Les auteurs ont mis tous

leurs efforts a faire cadrer ses prescriptions avec les exigences, soit du

materiel, soit de la tactique du champ de bataille. II se pourrait toutefois que
les experiences de Mandchourie obligeassent k une revision dans un avenir

plus ou moins lointain. Mais on ne peut rien dire de* positif k cet egard : les

renseignements obtenus jusqu'ici sont insuffisants, imprevus et souvent con-

tradictoires. II importera, avant tout, de recourir k une methodique est
consciencieuse critique historique. Avant de prötendre poser des conclusions

definitives, le tacticien devra trier, avec beaucoup de soin, dans l'accumu-
lation des documents qui, peu k peu, voient le jour.

L'artillerie n'est pas seule, du reste, ä reviser ses reglements. L'infanterie,

sans avoir le motif d'une modifieation de son armement, fait de meine.
11 en est ainsi dans la plupart des armees. Soit les instructions pour Ie tir,
soit les reglements tactiques, deviennent l'objet d'etudes nouvelles, partout
reconnues necessaires. La guerre du Transvvaal a donne le branle; celle

d'Extreme-Orient activera le mouvement des opinions.

L'Angleterre, la premiere, a revise son instruction pour le tir. Un

deuxieme projet a paru en 1904, qui, plus encore que le precedent, met
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l'acccnt sur le tir individuel. Tandis que jusqu'alors le feu de salve etait
encore admis, il a maintenant disparu. Le reglement ne connait plus que
lo feu de tirailleurs, dans lequel il distingue le feu « lent », trois eoups ä la

minute, et lc feu «rapide», quinze coups. A defaut d'ordre, le feu lent est la
regle. Bien entendu, le feu sur deux lignes n'existe plus ; le reglement ne le

retient que pour la guerre cor.tre les sauvages.
L'Autriche-Hongrie, eile aussi, a poursuivi, en 1904, l'application du

reglement d'exercice et de l'instruction sur le tir qu'elle a adoptes on 1903.

Ces nouvelles dispositions ont de tres grandes anaiogies avec celles en

usage en Allemagne.
Plus recente est la revision de l'instruction pour lc tir de l'armee beige.

Les lecteurs de la Revue militaire suisse en connaissent les details.
Enfin la France vient k son tour de mettre la derniere main ä son intruc-

tion pour le tir. Le lecteur trouvera quelques indications ä ce sujet dans la

Chronique francaise de la presente livraison.
En Suisse, la commission designee, il y a trois ans, pour l'etude d'une

instruction sur lo tir, a termine ses travaux. Les deux textes, allemand et

francais, sont actuellement soumis k 1'apprnbation du Departement militaire
föderal. Peut-etre conviendrait-il de ne pas hätcr cette approbation. 11 ne

parait guere possible de rendre definitive une instruction sur le tir sans la
faire cadrer avec le reglement d'exercice. Or, la revision de celui-ci est

imminente. La commission est designee. On risque, des lors, d'avoir d'ici k

deux ou trois ans, un reglement d'exercice et une instruction pour le tir
entre lesquels l'accord ne serait pas absolu. 11 faudrait, autant que possible,

eviter cela.
** *

Le silence est retombe sur la question de la reorganisation militaire. On

attend de connaitre, dans le detail, le nouveau projet qu'elabore le
Departement sur la base des resolutions de Langnau. Jusqu'ä ce que ce projet
ait ete redige, traduit, soumis aux deliberations de la commission de la
defense nationale, et depose aux Chambres avec lc message introduetif du

Conseil federal, l'hiver sera lä. Le nouveau Conseil national recevra sans
doute ce document en don de joyeux avenement, au mois de decembre

prochain. D'ici lä, il serait superflu d'ajouter aucun commentaire k ceux

qui ont accueilli le dernier communique du Departement.
Nous croyons savoir, toutefois, que l'artillerie n'est pas absolument sa-

tisfaite des Solutions adoptees pour son instruction. Les cours de 11 jours,
alors meme qu'ils ne comprennent pas les deux jours de mobilisation ct la

journee de demobilisation lui paraissent une impossibilite, ou, dans tous les

cas, un recul sur le regime actuel. Le projet. estiment les officiers de l'arme,
ne tient pas compte des difficultes de la formation et de 1'entrainement des

attelages. On ne discerne pas non plus la necessite de reduire le nombre
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des jours de service, alors que ce nombre est conserve pour les autres armes
ct que le recrutement de l'artillerie ne souffre aucunement de la duree de

service un peu plus longue des soldats de cette arme.
Ces reclamations qui, sans doute, trouveront dans les Chambres des

porte-parole autorises, semblent fondees. II ne serait pas tres difficile d'y
faire droit. Si les hommes compötents etablissent que les cours bisannuels

prolonges sont pröförables pour l'instruction de l'artillerie de campagne
aux cours annuels raccourcis, n'est-il pas dans l'intöret de l'armöe d'admettre
leur demande? On en sera quitte pour organiser la rotation des manoeuvres
de teile facon que celles des grandes unitös de l'infanterie co'i'ncident

toujours avec les annöes de cours de repetition de l'artillerie. La difficulte n'est

pas majeure.
v>

" ¦*

Les socialistes genevois ont resolu une levöe de boucliers antimilitariste
ä la veille des elections legislatives. Ils proposent au parti socialiste suisse

do reprendre la fameuse initiative dite des « vingt millions » qui a deja
echoue une fois. Ils y ajoutent deux autres propositions du meme genre :

« Invitation au comite central d'ötudier les voies et moyens de supprimer
les dispositions de la Constitution föderale concernant l'armöe et le service

militaire ;

» Mandat impöratif aux döputös socialistes au Conseil national de rejeter
le budget militaire jusqu'ä ce que l'emploi des troupes en cas de greve ait
etö interdit par la loi. »

Les resolutions des socialistes genevois reeoivent un accueil plutöt froid,

memo do Ia part de leurs corcligionnaircs des autres cantons. On a

l'impression que nourris de Ia lecture des journaux d'extrenic-gauche francais
ils ont peu de contact avec le socialisme suisse et, d'une maniere generale,

avec les traditions de notro pays. Leurs propositions resteront, tres
probablement, sans lendemain. Le comitö central du parti a döcidö d'en proposer
le rejet ä rassemblöe generale qui doit avoir lieu le 5 aout ä Lausanne.

Nos lecteurs savent quole tableau des ecoles pour 1905 prevoit pour Ies

troupes soumises aux cours de röpetition, des appels aux services se

rapprochant lc plus possible des conditions de la mobilisation. Los rögiments
ont deux jours pour se mobiliser et se rendre aux lieux de leurs cantonnement

de la periode pröparatoire. Les transports par chemins de fer ne sont

autorises que dans la mesure oü les etapes par routes deviendraienl trop

longues. Un minimum de 20 kilometres de marche est exigö.
La periode pröparatoire se trouve ainsi quelque peu limitee pour les

regiments appeles ä se rendre aux grandes manoeuvres, si l'on tient compte
de l'obligation d'executer, avec la tranquillite dösirable, les exercices de tir.
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11 devient d'autant plus important que les commandants de bataillon et les

chefs de compagnie organisent d'avance avec im soin möticuleux, lc tir de

leurs unitös. Dans plusieurs bataillons, en effet, celui-ci devra commencer
des le lendemain de l'arrivee au cantonnement. 11 faudra pouvoir l'entre-
prendre sans tätonncment, et de facon ä gagner du temps pour toutes les

Operations de mise en train. A raison de 16 cibles dites « tournantes», il
faut compter 2 '/8 & 3 heures au minimum pour l'execution des tirs individuels

d'une compagnie de 200 fusils, si l'opöration est bien commandee. Un

bataillon ne peut danc terminer ses tirs individuels en moins de 10 ä 12

heures. II faut naturellement plus de temps si les marqueurs sont obliges
de sortir do leurs abris pour indiquer les coups, meine si lc nombre des

cibles disponibles döpasse sensiblement le chiffre de 16. Les chefs d'unitös

ne sauraient donc mettre trop d'attention ä la preparation de leur tir.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Le rearmement do l'artillerie de campagne. — L'artillerie en Mandchourie. —
Annuaire. — Creation du eorps d'automobilistes volontaires. — Examens

d'officiers. — Mutations.

Je me suis röserve, dans ma derniere chronique, de revenir sur le
rearmement de notre artillerie de campagne. Rien n'est encore döcide quand ä

l'organisation de l'arme. Actuellement, sur pied de guerre, nos batteries

comportent six pieces et six caissons. Le deuxieme echelon de voitures
comprenait des caissons, chariots de batterie. chariots de vivres et de fou-

rage. Les caissons de ce deuxieme öchelon appartiennent maintenant aux
colonnes do munitions legeres (il y a deux de ces colonnes pour une division

d'infanterie, et une pour pour une division de cavalerie). Quant aux
caissons de la batterie, trois sont avec eile ; les trois autres et un chariot
de batterie forment l'öchelon; les autres voitures, savoir: im chariot de

batterie, les chariots de vivres et de fourrage sont au gros bagage. Une

colonne de munitions legere recoit les caissons (21) et trois autres voitures.
Une batterie de canons dispose avec eile de cent trente coups par piöce :

en outre cinquante huit coups sont ä la colonne de munitions legere.
II va sans dire que pour les veritables pieces ä tir rapide il faut

augmenter l'approvisionnement en munitions. Mais, tout d'abord, il importe de se

determiner sur le nombre des pieces dans la batterie. La plupart des per-
sonnalitös compötentes se sont prononcöes pour la batterie ä quatre pieces,

puisque le rendement d'une piece ä recul sur 1'affüt est tres supörieur ä

celui d'une piece ordinaire, möme avec böche ölastique. Mais que faire alors
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des cinquiöme et sixieme pieces Les Francais les ont supprimöes sans

autre, en augmentant le nombre des caissons; au lieu de six pieces et

neuf caissons, ils ont admis la batterie k quatre pieces et douze caissons.

Pourtant les Francais laissent percer quelquefois un remords d'avoir diminue
le nombre total de leurs pieces. On trouve souvent dans la presse des

indices que si l'Allemagne ne se resolvait pas ä reduire le nombre total de

ses pieces, la France retablirait l'etat originaire de son artillerie, en augmentant

le nombre de ses batteries ä quatre pieces.
Entre les partisans de la suppression des cinquieme et sixieme pieces

et leurs adversaires, se manifeste une opinion intermödiaire. Le general
von Hoffbauer la mentionne dans son ötude si precieuse: Altes und Neues

aus der deutschen Feldartillcrie. Xous disposons actuellement, par corps
d'armee, de vingt quatre batteries k six pieces ; il faudrait les remplacer par
trente batteries ä quatre pieces. On supprimerait ainsi vingt-quatre canons

par corps d'armee et on creerait six batteries ä quatre pieces. Celles-ci

seraient armees d'obusiers legers ; chaque division d'infanterie recevrait
un groupe d'obusiers, alors que dans ce moment-ci une seule division

par corps d'armöe possöde un de ces groupes. Le nombre des batteries
de canons resterait le meme, mais ä quatre pieces au lieu de six. Cette

proposition merite d'ötre examinöe.
Dans une autre etude: Schwebende Feldartillerie Fragen, von Hoffbauer

estime qu'il ne suffit pas de considerer theoriquement la question ; il faut
des experiences de tir pour la resoudre. Tout au moins faut-il prendre
garde dans la fixation du nombre des pieces par corps d'armöe de ne pas
se mettre en ötat d'införiorite vis-ä-vis de l'adversaire presumö. Cette
Observation est tres juste, car il ne s'agit pas de combats entre des pieces en tel
ou tel nombre, mais bien de combats d'unites tactiques. II va sans dire qu'il
faut se faire une idöe des formations de guerre de l'adversaire, ce qui on

gönöral n'est connu en detail que des autorites. C'est par consequent de

celles-ci qu'il faut attendre le mot decisif.
La proposition des trente batteries k quatre piöces, au lieu de vingt-quatre

ä six pieces, serait un procede analogue ä celui auquel vous vous etes

arrete en Suisse, tandis que la Suöde, cn passant ä la batterie de quatre
pieces, k conserve l'effectif total de son armement en bouches ä feu de

campagne.
Au cas d'une guerre contre la France, notre armee active (sans formations

improvisees) disposerait sur le pied actuel de trois mille quatre cent

quarante-quatre pieces ä beche elastique en face de mille neuf cent sep"
tante-six pieces francaises dont soixante-quatre (les seize batteries des divi"
sions de cavalerie) ne connaissent pas encore lc recul sur affüt. Cela prouve
la confiance que la France met dans ses pieces ä tir rapide. Le röarmement
de notre artillerie de campagne, selon la proposition ci-dessus indiquee, ne
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nous procurerait que vingt-quatre batteries par corps d'armee de canons ä

recul sur affüt, les vingt-quatre obusiers lögers etant ä beche ölastique, en
attendant leur transformation qui devra aussi etre effectuee. D'ici lä, nous
souffrirons d'une diminution de notre superiorite numerique vis-ä-vis des

Francais, mais compensee par l'amelioration de la qualite procuree par le

recul sur l'affüt. Neanmoins, en supprimant les cinquieme et sixieme pieces
des batteries, sans complöment de batteries nouvelles, nous n'aurions que
deux mille vingt pieces ä recul sur l'affüt, contre mille neuf cent douze en
France. Je crois bien que nos autoritös se raviseront avant de se resoudre
ä une pareille röduetion. Dans tous les cas, on creera de nouvelles batteries
en temps de paix, sans attendre la mobilisation, car les batteries constituöes
de toutes pieces ä la derniere heure ne valent pas celles qui possedent

döjä un cadre.

Notre formation de paix actuelle trahit de grandes inögalitös. Des cinq
cent septante-quatre batteries actives, trois cent quarante-trois ont six
piöces, deux cent tronte et une en ont quatre, tandis que trente-quatre batteries
ä six pieces ont encore deux ä trois caissons attelös. Avec les pieces ä

boucliers, il nous faudra, pour ötre placös dans los intervalles et aux ailes, dos

caissons cuirasses. En consequence, toutes les batteries ä quatro ou ä six piöces

doivent avoir dos caissons attelös en temps de paix. De lä, une augmentation

des ötats d'effectifs des deux cent trente ct une batteries ä quatre
pieces. Nous aurons ä surmonter ä cot effet la resistance du Reischstag ä

qui les demandes de credits sont tres antipathiques. Les döbats de cette
assemblöe ont ötö suspendus jusqu'ä l'automne, quoiqu'une partie des

objets ä l'ordre du jour de la session, par exemple la loi sur les pensions
des officiers, n'ait pas ötö liquidöe. Mais il y a peu de chances pour les

propositions du gouvernement d'obtenir une majorite. A peine est-on venu ä

bonne fin pour lc budget des depenses ordinaires.

Les renseignements qui nous arrivent de l'emploi de l'artillerie dans la

guerre de l'E.xtreme-Orient, sont encore tres insuffisants; on. y döcouvre

beaucoup de contradictions. La Russie n'etait pas pröparee äla guerre, dans

ce domaine non plus que dans les autres. La piece ä recul sur l'affüt ötait
de construetion defectueuse, et pour comble de fatalite, les bouches ä feu
de ce modele n'existaient, au döbut des hostilites, qu'en petit nombre sur
le thöätre des hostilites. Seuls les corps d'armee de renforts arrivant d'Europe

en furent armes, ce qui aecrut successivement le nombre de ces

canons. Layriz, dans son livre que vous signalait ma derniere chronique,
parle d'une rencontre oü vingt-quatre pieces russes en combattirent sep-
tante-deux japonaises dispersees sur un espace de six kilometres de front.
Les pieces russes etaient ä tir rapide, et les Japonais crurent que Falver-
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saire disposait d'une centaine de bouches ä feu, tant fut vive l'impression
qu'ils öprouverent du tir rapide des Russes. Ceux-ci avaient eu soin d'ailleurs
de mettre en batterie tout ä fait ä couvert et n'ont perdu qu'une cinquantaine

d'hommes. II a etö fait un usage frequent de positions cle replis
parfaitement masquees en arriere des cretes, et convenablement fortifiees, les

cc mbats durant assez longtemps pour permettre les travaux. Les Japonais

jouirent d'abord d'une superiorite quant au nombre des piöces, ce qui leur

permit d'enveloppcr les Russes disperses dans le terrain en face des masses

japonaises. Au cours des hostilites, la tactique s'est modifiee de part et

d'autre, ce qui explique les contradictions dont j'ai parle. On a souvent fait

usage de simulacres de batteries pour tromper l'adversaire. Tout cela

gagnera en intöret quand les details seront mieux connus.

Ces jours-ci a paru YAnnuaire de l'arme'e prussien-vvurtembergeois pour
1905, arrete au 6 mai, comme en 1903 et 1904. II y a trös peu de nouvelles

formations ; je cite la subdivision de mitrailleuses n° 11, ä Metz, creöe le
1er octobre 1904, et le rögiment de chasseurs ä cheval n° 1, ä Posen, qui est

sorti du regiment combinö, le 2 avril 1905. Quelques corps de troupes ont

change de noms. Les trois regiments d'infanterie hanscatiques ont recu
ceux des villes libres oü ils se recrutent. On a germanise le nom de la
garnison « Inowrazlav »; eile se nomine maintenant « Hohensalza ». Ont

change: les titulaires de l'inspection generale des ingenieurs, des dix
commandements de divisions, de la divisien de cavalerie de la garde, de deux

inspections de cavalerie, deux d'artillerie ä pied, trois de pionniers, de

l'inspection des ecoles d'infanterie, de trentre-cinq commandements de brigade
d'infanterie, cinq de cavalerie, dix d'artillerie de campagne, une d'artillerie
ä pied, de l'inspection de la landwehr, ä Berlin; ont encore de nouveaux
commandants, cinquante-neuf rögiments d'infanterie, neuf do cavalerie,
huit d'artillerie de campagne, cinq d'artillerie ä pied, quatre bataillons de

chasseurs, trois de pionniers, trois du train, im de telögraphe, l'ecole de tir
de l'artillerie ä pied, deux ecoles de sous-officiers (une pröparatoire), la
commission d'essai des fusils, quatorze commandements de place, quatre
places de manoeuvres, quatre ecoles de cadets. Les emplois de Feldzeugmeister,

de l'inspecteur des instituts techniques de rinfanterie, de l'inspecteur

des depöts d'artillerie, de directeur de l'acadömie de guerre, de chef
de la gendarmerie, de gouverneur de la maison des invalides, ä Berlin, ont
egalement change de mains.

Un commandement de place qui pourla premiöre fois figure ä l'Annuaire,
est de nature ä vous interesser plus particuliörement, c'est celui des «

fortifications du Haut-Rhin ». 11 röside ä Fribourg en Brisgau. Le plus ancien
officier de cette garnison (donc le divisionnaire), est chargö des affaires de
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ce commandement. L'Annuaire ne l'ait mention que des directeurs de rartillerie
et du gönie ; tous les deux sont des majors. Deux capitaines et un lieutenant

en premier du gönie appartiennent au service de la fortification.
L'Annuaire fournit des renseignements sur les troupes du corps spöcial

de protection en Afrique sud occidentale. II comprend une section topographique,

une section de signaleurs, deux regiments de campagne montös

(chacun ayant deux compagnies de döpöt), deux groupes d'artillerie ä cheval

(avec deux batteries de döpöt), une subdivision de mitrailleuses,
un bataillon de chemins de fer, un commandement des etapes avec quatre
compagnies d'etapes, deux subdivisions de tölögraphes, deux subdivisions
de radiotölögraphie, deux subdivisions de projeeteurs, cinq convois, les

höpitaux de campagne avec soixante-deux mödecins militaires, deux depöts
de chevaux, un döpöt d'habillement et d'equipement, un depöt d'artillerie,
une manutention avec boulangerie.

On vient de creer un corps cl'automobilistes volontaires allemand. II se

recrute parmi les membres du Club d'automobiles allemand. Los membres
du corps s'engagent ä servir avec leurs machines, dans l'intöröt de l'armöe,
en temps de paix et en temps de guerre. Dans ce moment, cette institution
ne s'ötend qu'ä la Prusse et aux etats allemands qui ont une Convention

militaire avec cette puissance. Los membres du corps sont tenus de servir
pendant diverses pöriodes de convocation ; ils reeoivent une indemnitö pour
l'usage de leur machine et son entretien. Deux cents cinquante kilometres
de route equivalent ä une journee. Ils n'ont pas de droit aux logements,
mais on leur facilite les moyens de s'en procurer. Les machines et accessoires

doivent repondre comme qualitö. ä des exigences döterminees. Les

automobilistes volontaires portent un uniforme special. Ceux qui se rendent

coupables d'un acte d'indiscipline vis-ä-vis des autorites militaires sont

exclus du corps.
JA

Les prescriptions sur le complöment en officiers de l'etat de paix, ont ete

röunies dans une nouvelle ordonnance tenant compte de toutes les modifications

survenues. Celles-ci sont en relation avec la nouvelle Organisation des

öcoles supörieures, lycöes ou gymnases. On prefere les aspirants porteurs
du certificat de maturitö, ou ceux qui ont dejä etudie pendant quelques
semestres dans une universite ou une academie, ä ceux qui ne possedent

que ce permis d'instruction superfizielle que l'on acquiert dans ces instituts
speciaux, auxquels on a donne le nom caracteristique de « Pressen ». II est

vrai que les aspirants de cette derniere catögorie gagnent du temps pour
leur nomination d'officiers, mais les autres jouissent d'nnc compensation en

recevant un brevet antidatö. Les porteurs du diplöme de maturitö sont
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dispensös de l'examen de porte-enseigne. Pour l'examen d'officier, les enseignes

se pröparent ordinairement dans une öcole de guerre. Ceux qui ont
suivi les cours universitaires pendant deux semestres au moins, sont dispensös
de la fröquentation de ces öcoles et gagnent en outre du temps, car ils sont
autorisös ä se presenter ä l'examen d'officier sans avoir servi pendant
six mois comme enseignes brevetös. En outre, apres avoir passe, ils peu.
vent etre immödiatement proposes pour le grade de lieutenant, sous reserve
de l'ölection par le corps d'officiers qui est indispensable. Une excellente
conduite devant l'ennemi dispense de l'un et de l'autre examen, enseigne
ou officier, mais on tient compte un peu des anteeödents du candidat. Ce

n'est pas toujours un avantage d'obtenir ce grade pour im homme sans
öducation ou un illettre.

Les mutations du mois de mai ont öte de peu d'importance, en regard
de celles d'avril. L'inspecteur de la quatriöme inspection de la cavalerie,
lieutenant gönöral baron de König, dömissionnaire, a ötö remplace par le

major-general von Katzler, commandant de brigade.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant parliculier.)

L'archiduc Joseph. — Retraite des inspecteurs generaux cles troupes. —
Reorganisation ile l'Ecole de guerre et des cours supörieurs du genie. — Les
« Waffenmeister» dans l'armee autrichienne. — Les manoeuvres imperiales.

— Tir de combat de la cavalerie. — Armement des vetörans avec cles

fusils d'ordonnance.

Le 13 juin dernier l'archiduc Joseph, gönerai de cavalerie et commandant

en chef de Tarmöe hongroise, est mort aprös de longues souffrances. Son

döpart a dösole la famille impöriale et l'armöe tout entiöre, mais tres
spöcialement les troupes de Honwed, dont il fut le chef depuis 1868. L'archiduc
Joseph naquit le 2 mars 1833; en 1853, il entre dans l'armöe active et y
reste des lors d'une facon ininterrompue. Commandant du 8e regiment de

dragons en 1858, major-general et brigadier en 1860, il conduisit sa brigade
au combat de Schweinschödel et ä la bataille de Königraetz, oü il dut

remplacer ä la töte du 4C corps le lieutenant-i'eld-maröchal comte Festelics

qui avait öte grievement blessö. Blessö lui-meme ä la main et bien que son

cheval ait ötö tuö sous lui, l'archiduc n'en continue pas moins ä diriger ses

troupes et ä donner l'exemple d'un calme inöbranlable et d'un complet
möpris du danger. Ses hauts faits dans cette campagne lui valurent la croix
du mörite militaire aecompagnee de la döcoration de guerre. Lorsqti'en 1868

il fut nommö commandaiit et chef de l'armöe hongroise, un vaste champ
d'aetivite s'ouvrait devant lui, on peut dire que dös ce moment il consacra
sa vie entiere au developpement, ä la direction et au perfectionnement de
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rarmee hongroise, ä laquelle il etait uni par les liens les plus intimes : il
ötait plus et mieux que le chef de ses soldats, il en fut le pere et l'ami. Ses

subordonnes lui prouverent leur reconnaissance par une confiance absolue

et un respoctueux et sincere attachement. C'est ä l'archiduc Joseph que
revient une largo part de l'honneur d'avoir röorganisö rarmee. en introduisant

les röformes que la pratique a montrö excellentes et qui ont fait de

l'armee hongroise Legale de sa sceur autrichienne. En 1876, il fut promu
gönöral de cavalerie.

L'archiduc Joseph avait epouse, en 1864, la princesse Clotilde de Saxe-

Cobourg. Leur fils unique, Joseph-Auguste, est actuellement colonel des

troupes de Honwed et il est permis d'esperer qu'un jour il suceödera ä son

pere coinme commandant en chef de l'armee hongroise.

* *

Par lettre autographe du 7 juin, l'empereur a mis ä la retraite les deux

inspecteurs gönöraux des troupes, les barons Reinländer et Waldstätten,
gönöraux d'artillerie. Cette lettre etait coneue dans les termes les plus
elogieux et les plus reconnaissants pour les eminents services rendus par cos

officiers; et c'est aipsi que disparaissent de nouveau deux de ces soutiens
de l'armöe, qui avaient ötö les contemporains ct parmi les acteurs des
dernieres grandes guerres, deux de ces gönöraux qui surent, en temps de paix
comme sur le champ de bataille, faire preuve d'un courage et d'une energie
inebranlables. Ces deux chefs oecuperont une place d'honneur parmi les

hommes dont l'armöe garde le souvenir.

Depuis le depart de ces öminents göneraux. il n'y a plus qu'un seul
inspecteur general des troupes ; c'est l'archiduc Frödöric, nomme tout
dernierement ä ce poste. Les deux places vacantes ne seront probablement pas

repourvues avant que la Situation politique de la Hongrie se soit öclaireie
d'une facon complete et satisfaisante.

Le numöro de juin du Normalverodnungsblatt publie une nouvelle «

Organisation de l'Ecole de la guerre ». Pour ce qui concerne la premiöre armöe,
les modifications seront introduites cet automne; quant ä ce qui a trait aux
deux cours, la röorganisation n'aura lieu que dans l'annöe scolaire 1906-

1907.

Ces changements sont rendus necessaires par la suppression du Cours

supörieur du gönie, tel qu'il existait jusqu'ä maintenant: dorenavant cc

cours sera reuni ä l'Ecole de guerre, coinme cela a cu lieu, il y a cinq ans,

pour celui d'artillerie. Comme consequence de ces modifications, la premiöre
classe du Cours superieur du gönie est supprimee pour l'annöe scolaire
1905-1906. La seconde classe, par contre, terminera ses ötudes d'apres le

Programme suivi jusqu'ici; toutefois les öleves quittant l'ecole en automne
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1907 et qui seront versös ä l'Et.-M.-G.. devront suivre une troisieme annöe

durant laquelle ils recevront une instruction technique spöciale.
L'ecole de guerre a pour principal but de former militairement et scien-

tifiquement des officiers de carriere, cultivös et capables de conduire des

troupes. Son programme et sa methode d'instruction doivent etre combines
de facon qu'elle devienne, en quelque sorte, une öcole technique pour l'Etat-
major general. Le programme suivi par les officiers d'artillerie et du genie
sera cependant plus spöcial, sans toutefois porter atteinte au döveloppement

general des eleves. Ceux-ci doivent pröcisement trouver lä l'occasion
d'etre inities ä l'art du commandement, et de faire montre de leurs capacites

personnelles, ce qui facilitera le choix de l'arme dans laquelle ils
serviront.

Chaque officier supörieur de l'armöe active peut, aux conditions
suivantes, entrer ä l'öcole de guerre :

1. Avoir servi quatre ans comme officier de troupe (pröcödemment
trois ans); de ces quatre ans, trois doivent etre passes dans une unite
införieure.

2. Justifier de tres bonnes notes qualificatives.
3. Posseder un corps endurant ä la fatigue.
4. Etre ägö de trente ans au minimum (pröcödemment 28).
5. Etre cölibataire et dans une bonne Situation financiere.
6. Connaitre l'allemand et une autre langue nationale.

Les etudes demandent deux ans. Chaque classe est divisee en quatre
sections paralleles, a, b, c, d. II ne peut y avoir plus de cent cinquante öleves

par section. La classe c comprend les officiers d'artillerie, la classe cl, les

officiers des troupes techniques, qui aspirent ä faire partie de l'Etat-major
du gönie. L'officier de l'Etat-major general le plus ölevö en grade fonctionne

comme remplacant du commandant et dirige l'etude des diseiplines
militaires gönörales. Pour chaque arme speciale, un officier d'Etat-major gönerai
dirige les armes. Le premier examen a ötö sensiblement facilite; actuellement

il ne comprend plus qu'une composition sur un sujet militaire, la
göographie et la theorie du tir, tandis qu'autrefois il y avait en plus, les

mathematiques, la connaissance des armes, le service de pionniers, la connaissance
du terrain et les travaux de fortifications. L'examen principal a aussi etö

modifie, mais dans des proportions plus restreintes. Le programme des
etudes pour les officiers du gönie et de l'artillerie attache naturellement une

importance particuliere aux diseiplines techniques, tandis qu'il en attribue
moins aux connaissances militaires generales, ä la geographie et au service
administratif de l'Etat-major gönerai.

L'inspection finale est passee parle chef d'Etat-major genöral. inspecteur

iqoü 37
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de l'artillerie et, en outre — ceci est nouveau par les gönöraux, inspecteurs

du gönie et des pionniers.
Toutes ces innovations reievent la röorganisation de l'öcole de guerre :

c'est l'aboutissement des röformes antörieures, telles que la creations des

classes paralleles, l'admission des officiers des deux armees et des officiers
du train, et, enfin, l'incorporation du cours superieur d'artillerie.

L'armöe autrichienne vient eile aussi de remplacer los armuriers
(Biicksenmacher) par les maitres d'armes (Waffenmeister). Le röglement
les concernant est entre en vigueur le 1er juin 1905. Les traitements sont les

suivants; pour la premiöre classe, 1440 couronnes; pour la deuxieme, 1200.

Comme solde, ils touchent: ceux de la premiöre classe, 150 H., ceux de la
deuxiöme, 120 H., ceux de la troisieme enfin, 70 H., par jour. Ils ont, d'autre

part, les competences et le rang de sous-officier de l'armöe.

Outre les manceuvres imperiales en Boheme, il y aura, cette annee-ci, des

manoeuvres de brigade et de division dans le Tyrol, au cours desquelles les

essais avec les mitrailleuses seront continues. La Zeit annonce quo les

compagnies de mitrailleuses (18 sous-officiers, 60 hommes) seront formees par
les rögiments des chasseurs tyroliens ; les vides cröes de ce fait seront

remplis par les reservistes. De plus, et ä titre d'essai, six regiments de cavalerie

seront accompagnös par des subdivisions de mitrailleurs ä cheval:
plus tard, chaeune des dix subdivisions de cavalerie auront deux sections
de mitrailleurs.

** *

Le deuxieme supplöment du « Reglement d'exercices pourla cavalerie »,

paru cn novembre 1904, contient d'assez nombreuses modifications, en ce

qui concerne l'emploi des armes ä feu par ja cavalerie; actuellement il
s'harmonise mieux avec le röglement d'infanterie.

II prevoit le feu coup par coup, et les salves; ces derniöres sont surtout
recommandees aux grandes distances; elles doivent etre repötees aussi

longtemps que possible, de facon ä tenir les hommes en main. Le feu coup

par coup est, cependant, le plus employe, et l'on peut s'en servir, soit dans

l'ordre disperse, soit dans l'ordre serre : dans ce cas, il doit y avoir entre
les hommes une largeur de main d'intervalle. Si la subdivision doit tirer
ä couvert et ä un endroit oü la position des liommes ne peut pas etre
uniforme, on commande; « Dans lc fossö », ou « Dans le buisson », etc.

« Fini! » (Fertig), ordre auquel chaque homme prend la position qui lui
convient le mieux.
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Le nouveau reglement appuie sur la necessite d'unir constamment le feu

aux mouvements. Les sections de l'escadron ne doivent pas avancer toutes
ensemble, mais, au contraire, se soutenir reciproquement par leur feu. Le
chef de section commande le tir et veille au maintien de la diseipline du

feu. Les chefs de patrouilles doivent choisir leur place de teile sorte, qu'ils
puissent surveiller l'effet du feu et rester en contact direct avec la ligne de

tirailleurs ; la meilleure position pour eux sera souvent dans la ligne de tirailleurs

elle-meme. Si l'on en a le temps, on ordonne, des que les hommes

ont mit pied ä terre, d'enlever les sabres, eventuellement les coiffures, et de

sortir les munitions des cartouchiöres. Lä-dessus, on place le sabre dans la
fönte de gauche, on suspend le casque ä la seile, au moyen de la jugulaire,
et les hommes mettent les casquettes de campagne.

Le Danzers Armee Zeitung apprend que l'armement des vetörans est de

nouveau ä l'ordre du jour.
Ces derniers temps, les associations de vetörans de la Basse-Autriche

ont ötö invitöes ä se rendre en corps aupres de l'autoritö politique pour
recevoir des armes d'ordonnance, aprös qu'on leur eüt retire 62 000 fusils
Wernal. Cetto innovation qui a pour but de göneraliser et de developper de

plus en plus le goüt du tir dans l'ensemble de la population, serait un grand
progrös, salue avec joie par tout bon patriote. On doute cependant de

l'utilite de cet armement. Le Journal cite plus haut estime, par exemple,
qu'on ne doit attendre aucun bon resultat des exercices volontaires de tir.
La Suisse a fait de trop mauvaises experiences avec ses cours preparatoires
facultatifs, pour quo nous*tombions dans les mömes erreurs. En outre, la

Situation finaneiöre des societes de vetörans n'est pas brillante et il est ä

eraindre que ce nouvel armement n'empire leur Situation. C'est pourquoi ces

societes ne sont pas trös enthousiastes de la reforme proposee. Mais la loi
en question est d'une teile importance pour la döfense nationale, qu'il faut

esperer qu'elle sera assez ferme pour rendre le tir obligatoire pour tous les

soldats, meme pour le landsturm, ce quiprovoquerait la formation d'unites de

vetörans qui seraient des tireurs (Veteranen-Schützenabteilungen). D'apres
la loi, les societes de vetörans appartiennent au landsturm; il faut donc

pouvoir les employer en cas de guerre et on peut espörer qu'avec le temps,
lc tir militaire obligatoire fera de chaeune de ces societes un centre d'aetivite

militaire qui sera vraiment utilisable en campagne.
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CHRONIQUE HELGE.

(De notre correspondant particulier.)

Les defenses d'Anvers. — Les concours cle tir.

La grosse question ä l'ordre du jour, en Belgique, est le döpöt d'un projet

de loi relatif ä l'extension des installations maritimes du port d'Anvers,
et ä la transformation du Systeme de defense de notre reduit national.

Les entreprises maritimes sont evaluees ä 183 millions, les travaux
militaires ä 108 millions.

Depuis 1863, les Anversois se sont pröoccupös d'ameliorer la navigation
de l'Escaut, en approfondissant celui-ci et en supprimant les coudes du

fleuve au nord d'Anvers. De nombreux ingenieurs beiges et etrangers se

sont atteles ä la Solution de ce gigantesque problöme.
L'accroissement de la dimension des navires, longueur, largeur et tirant

d'eau, subit une loi ascensionnelle dont les ports doivent tenir imperieuse-
ment compte, sous peine de döcadence.

A Hambourg. on a döpense, de 1880 ä 1900, 300 millions en travaux
d'installations maritimes, ct les nouveaux bassins en construetion coüteront
54 millions.

A Liverpool, les travaux executes, de 1891 ä 1904, ont coüte 150 millions,
et la röalisation complöte du programme d'amönagement du port entrainera
une depense totale de 212 millions.

A Rotterdam, d'aprös les chiffres relevös jusqu'en 1902, la « nouvelle
Meuse » a coütö 76 millions et les nouveaux bassins 74 millions.

A Londres, le coüt des travaux pröconises par la « Royal Commission »,

en vue d'augmenter les mouillages de la Tamise et d'agrandir les docks, est

evalue ä 175 millions.
A New-York enfin, le nouveau chenal d'acces coütera 120 millions.
Les chiffres ci-apres donnent la mesure des döveloppements que

comporte la realisation complöte des nouvelles installations d'Anvers.
Le nouveau mur de quai ä l'Escaut et celui bordant la rive gauche du

bassin-canal auront respectivement 8600 et 6200 metres de longueur; ces

murs seront bordös de terre-pleins de 150 ä 200 metres de largeur, munis
de hangars d'une superficie respective d'environ 66 et 49 heetares. Entre les

quais du fleuve et ceux du bassin-canal, s'ötendra une bände de terrain ä

bätir mesurant 110 heetares.

Le bassin-canal aura 250 metres de largeur et mesurera 198 heetares, y

compris trois gares de virage de 400 metres de diametre.
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Les darses, d'une superficie totale de 193 heetares, seront bordees de

24,5 kilomötres de murs de quai et de 172 heetares de hangars.
La contenance du bassin forme par le bras dösaffectö du fleuve sera de

589 heetares.
La longueur des murs de quai ä l'Escaut sera donc portöe de 5500 ä

14 100 metres : pour les bassins, la longueur des murs et perrös accostables,

passera successivement de 10 921 ä 13 601, et ä 42,406 metres; ia surface
d'eau correspondant aux quais de l'Escaut, calculee ä raison de 150 metres
de largeur seulement, soit environ la demi-largeur des grands bassins ä

aecostage direct existant dans d'autres ports, s'ölevera, de 82 heetares ä

211 heetares; la superficie des bassins maritimes, qui est de 62 heetares,
atteindra successivement 87 heetares et 470 heetares, sans compter les

589 heetares du bassin forme par l'ancien lit de l'Escaut; les hangars, qui
couvrent actuellement 37 heetares 50 ares, s'ötendront d'abord sur 57

heetares, puis graduellement sur 337 heetares ; enfin, les murs et perrös
accostables des bassins de batelage, meäurant actuellement 2660 metres courants,
atteindront par la suite 4860 mötres, et la superficie de ces bassins progres-
sera do 5 heetares ä 22 heetares. Voilä pour les installations maritimes.

Bien que le premier agrandissement de la forteresse d'Anvers, cn 1859,

ait sextuple la superficie intra muros, depuis longtemps dejä la ville reclame
la suppression dos remparts existants. On ne peut nier qu'aujourd'hui le

demantölement de l'enceinte röpond ä des necessitös inöluctables d'outillage
maritime autant et plus encore qu'ä un dösir legitime (l'expansion de la

cite : le gouvernement l'a reconnu dans ces dernieres annöes en consentant'
en vue de l'extension des installations du port, ä ce que des coupures fussent

pratiquöes dans les murs de la place.
Anvers est Fun des facteurs les plus necessaires de notre prospöritö

publique et l'on peut affirmer que lc bien-etre materiel de la Belgique tout
entiere est intimement liö ä la puissance d'aetion de notre grand port maritime.

Le Gouvernement, justement soucieux de favoriser le developpement
des forces economiques du pays, devait chercher ä concilier les interets
d'Anvers avec les exigences de la defense nationale, exigences capitales en

Tespece car, eventuellement, Anvers, base d'opörations et de ravitaillement
de notre armöe de campagne, ne cesserait pas d'etre le refuge du gouvernement,

le röduit dont la chute consacrerait notre defaite et la perte de notre

independance. Or, ni les fortifications de la rive droite, ni celles de la rive
gauche, ni, enfin, celles du Bas-Escaut ne satisfont aux conditions voulues

pour effectuer ä Anvers, une defense süffisante. Cette opinion ötait basee

sur deux motifs differents : l'inaohevement du Systeme defensif de notre

principale forteresse et l'inaptitude des ouvrages dont eile se compose ä

resister aux projectiles qu'emploie aujourd'hui rartillerie.
Pas plus du cötö maritime que du cöie terrestre, les moyens de defense
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d'Anvers ne sont actuellement satisfaisants. Aussi, indöpendamment des

dispositifs plus rapprochös de la ville, le projet comporte-t-il deux forts, un sur
chaque rive, destinös plus specialement ä la döfense de l'Escaut, mais
faisant partie de la ligne avancee.

L'enceinte actuelle sera supprimee et l'on y substituera une simple
enceinte de sürete reportee bien en avant, et dont le röle sera uniquement de

proteger la ville contre les attaques de vive force. Appuyee aux anciens
forts du camp retranchö, la nouvelle enceinte se prolongera vers le nord,

menageant aux installations maritimes tout l'espace qu'elles peuvent etre

appelöes ä occuper dans l'avenir. Les anciens forts, qui depuis 1860 n'ont
subi aucune modifieation importante, seront l'objet d'une röfection indispensable.

Sur la rive gauche, la seconde ligne de defense se compose actuellement

de trois forts et d'une digue defensive; on se bornera ä amöliorer ces

ouvrages.
Les enseignements tires des sieges de la guerre franco-allemande avaient

conduit ä decider, en 1875, un second agrandissement de la position d'Anvers,

destinö ä mettre cette ville ä l'abri du bombardement. Or, cet
agrandissement n'est pas termine. Sur la rive droite de l'Escaut, cn effet, la ligne
avancee ne comprend que trois forts et trois redoutes; nonobstant l'adjonction

de deux nouveaux forts en construetion, il subsiste encore de larges
espaces, döpourvus d'ouvrages permanents, par lesquels l'assaillant pourrait
tenter de s'approcher de la place. Sur la rive gauche, la ligne avancee ne

comprend qu'un seul ouvrage, le fort de Reup'elmonde.

Le complötement de la ligne avancee exige la construetion de treize forts,
dont neuf sur la rive droite, et quatre sur la rive gauche ; de deux fortins
sur la rive droite, d'un fortin sur la rive gauche, et enfin de quatorze
redoutes intermediaires. destinees ä la defense des intervalles des ouvrages
principaux. Outre l'ödification de ces nouvelles fortifications, il y a lieu de

poursuivre le renforcement des maconncries des ouvrages actuels et de doter

ces memes ouvrages d'un complöment indispensable d'armement cuirassö.

La position fortifiee d'Anvers comprend encore au sud-ouest, la place do

Termonde, double töte de pont sur l'Escaut et destinee ä recueillir eventuellement

l'armee beige refoulee sur la Dendre, ou ä permettre l'offensive de ce

cötö. Elle est composee d'une enceinte bastionnöe et de batteries qui ne
repondent plus aux exigences modernes. On demolira l'enceinte et l'on
construira trois forts sur la rive droite de l'Escaut et un sur la rive gauche.

Les Suisses n'ignorent pas combien vive ä ötö la lutte qui s'est livree
entre le general Brialmont, l'illusire ingenieur militaire beige et les partisans

de la suppression de l'enceinte actuelle, cn vue de son remplacement

par une autre enceinte qu'il qualifiait de babylonienne. A sa mort, survenue
en 1903, il laissa des plans complets pour l'ötablissement d'un nouveaux
Systeme de noyaux. Son executeur testamentaire vient de deposer ces pro-
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jets sur le bureau de la Chambre des representants. Les polömiques seront
vives et il est malaise de prövoir le systeme qui triomphcra. II faut espörer

que dans ces discussions, les hommes politiques et les militaires ne perdront
pas de vue qu'il s'agit avant tout de donner ä nctre röduit national, sa

valeur defensive maximum. Nous examinerons ultörieurement les Solutions

qui seront intervenues.

Les grands concours de tir ont commence, ä Bruxelles, le jour de la
Pentecöte. Le ministre de l'intörieur, M. de Trooz, escorte de la garde civique

ä cheval, a ouvert les concours avec la plus grande solennite. Tous les

corps speciaux de la garde-eivique de la capitale, un nombre considerable
de sociötös de tir, ont etö passes en revue.

Le ministre a prononce un discours tres applaudi oü il a dit entre autres
choses, les paroles suivantes, qui Interessent les Suisses autant que les

Beiges:
« Nous applaudissons aux efforts genereux et humanitaires de ceux qui,

en un pays voisin et ami, elevent un temple ä la Paix, et nous saluons

comme une chose heureuse l'arbitragc qui, on peut l'espörer, resoudra un

jour les conflits entre les nations.
» Prövoyants et sages, nous n'en devons pas moins consentir aux sacrifices

necesraires pour conserver, ä travers toutes les eventualites, les avantages

de la paix. Pour augmenter l'effet utile des forces defensives d'une

nation, il n'est pas de meilleure ecole que la pratique du tir; eile tend ä

assurer la pröcision, et, par consequent, l'efficacitö des armes ».

La superficie totale du stand de Bruxelles est de 20 heetares; il a coutö
1 168 000 francs et comprenait ä son origine 42 guichets, dont 12 ä 100

mötres, douze ä 200 mötres, douze ä 300 metres, six ä 400 metres, six ä

500 metres, six ä 600 mötres. Depuis 1889. d'importantes modifications y ont
öte apportöes. On y a amönagö un tir de chasse bien outillö; le tir au re-
volver-pistolet a ötö portö ä 50 metres : on a cree un tir ä la carabine-flobert
dans un site champetre ; on a etabli ä 600 metres six cibles ölectro-automa-

tiques Bremer, systeme dont il a ötö parle dans notre precedente chronique.
Les concours internationaux auront lieu du 9 au 20 juillet inclus.
Les « matches » ont röuni un champ vraiment remarquable ; dix nations

ont döjä envoyö leur adhösion. Ce sont: la France, la Suisse, l'Espagne, la
Hollande, l'Autriche, la Republique Argentine, la Norvöge, l'Italie, le Danemark

et la Belgique.
Une innovation trös importante a etö introduite dans la ciblerie. En effet,

pröcödemment, il y avait une cible speciale pour chaque di.tance de tir,
cible en genöral trop petite et subdivisee arbitrairement en un certain nombre

— 8, 9, 10 — de zones concentriques, dont la valeur etait marquee en

points.
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Ce systöme avait pour grave defaut, tout d'abord son arbitraire et son

manque de logique, mais surtout de favoriser les bons tireurs et de decourager

les mediocres et les commencants.
Suivant le principe admis par le nouveau reglement de tir beige, que la

Revue militaire suisse a examine en dötail dans ses livraisons de fövrier et

mars 1905, le comitö exöcutif du grand concours de cette annöe, a vivement
discute la question des grandes et des petites cibles. II en est rösulte l'adoption

du panneau de 2m10 X 2m10, les installations du stand de Bruxelles ne

permettant pas l'usage de la cible de 2m40 de hauteur sur 2m10 de largeur
en usage dans les champs de tir de l'armöe. Le nouveau blason sera utilise
ä toutes les distances.

Chez nous, les intructeurs de tir et les tireurs, soucieux d'encourager les

döbutants et les maladroits, se sont bien vite rallies au principe de la
grande cible. La recrue, soutenue par la mise en cible de toutes ses balles-

se sent bientöt ä l'aise; la confiance en soi augmente et donne le calme
nöcessaire pour centrer les coups. Le tireur qui ne connait qu'impar-
faitement son arme, ou qui n'appröcie pas suffisamment l'effet du vent, voit
sa premiere balle en cible lui donner nettement Video de la correction k
faire. Jadis, une « brosse » signalee approximativement par Ie marqueur, ne

donnait que des indications trös vagues sur les deviations produites. A la

premiere succedait une deuxieme, puis une troisieme a brosse », et avec eile

le depit et le decouragement.
Dans les söries fixes surtout, oü le nombre de balles en cible joue un

röle tres important, il sera fort avantageux de tirer sur une grande cible.
Le un de la grande cible (zo»e extreme) qui, pour la petite cible, aurait ötö

une « brosse », sert ici de balle de röglage. Et puis, le tireur garde toujours
l'espoir d'arriver avec ses quatre dernieres balles en cible.

Ce qui semble corroborer cette opinion, ce sont les points formidables
amenes ä 200 et 300 mötres sur la nouvelle cible par les tireurs gardes
civiques et les amateurs qui ont fait usage du nouveau genre de cible au

Tir natonal de Bruxelles.
Cependant, les dimensions des 9, 8, 7 et 6, sont sensiblement les mömes

que jadis. Mais l'effet bienfaisant de la grande cible se fait sentir meme chez

les virtuoses du tir.
Autrefois, avec la petite cible et par un vent assez fort, on etait assez

souvent oblige de viser en dehors du panneau, sur un point du gazon. Le

resultat de cette correction etait diobliger ä viser guidon noir sur fond vert,
fonce. Incontestablement, la visee ötait beaucoup plus difficile.

Ajoutons ä cela, qu'avec la grande cible, tout le cran de mire se trouve
sur du blanc et, pour une raison analogue ä celle qui vient d'etre indiquee
les ecarts en hauteur sont forcement moins frequents.

Les tireurs consultös semblent tous fort satisfaits de cette innovation, et
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les rapports demandes aux chefs de la garde civique, sur cette question,
ont ötö ä peu prös tous favorables ä la cible de 2m10.

II reste toujours loisible aux forts de centrer leurs coups et de s'offrir
de belies series de visuels indispensables pour les classements de choix.

Cette innovation a tellement plu ä certains tireurs, que nous entendions
dernierement l'un d'eux demander que, pour le match international, les

cibles de 1 metre sur 1 metre soient collees sur des chässis de fond blanc,
de 2m10 sur 2m10.

C'est, en outre, une tres grande simplification pour le service de la cible-

rie, qui est ordinairement surcharge pendant les grands concours. L'idöal
est de n'avoir qu'une seule cible pour tous les tirs et concours, ce qui s'ob-

tient logiquement par l'adoption integrale du principe du nouveau reglement
de tir beige : le zero ou la rose au centre, avec points croissants d'erreur
ou points perdus, du centre vers la pöriphörie de la cible. Cette annöe

encore, pour les concours publics et les concours gardes-civiques, l'ancien
procödö de numörotage sera conserve. Pour les concours militaires — entro
membres de l'armee active — on fera usage de la nouvelle möthode et en
observant eompletement les regles de tir cn usage dans l'armöe. *

11 a ötö institue, cette annöe, un concours special intitule « prix de

l'armöe », qui s'effectuera entre les dix-neuf regiments d'infanterie de notre

armee — chaque corps est reprösentö par une delegation do dix tireurs —
chaque concurrent brüle vingt cartouches d'affilee ä 300 mötres, et vingt ä

500 mötres. On totalise les points perdus par les tireurs et par les regiments.
Le prix est decerne au corps qui a perdu le moins de points ; il consiste en

une medaille d'or, une oeuvre d'art et une somme de 800 francs — Toeuvre

d'art ne reste la propriötö du vainqueur que pendant un an — eile reviendra
au bout de 25 ans, en 1930, au rögiment qui aura obtenu le plus de fois le

« prix de l'armee ».

Dans les autres •< concours militaires », les coneurrents tirent cinq balles
ä 300 metres et cinq ä 500 metres; on additionne les points perdus dans les

deux söries. L'infanterie et le genie, la cavalerie et la gendarmerie, l'artillerie

de forteresse et le train, forment trois categories differentes. Tous les

officiers, quelle que soit leur arme, concourent entre eux au fusil Mauser.

1 La cible cn usage est dec-ritc lis;. 3 et page 1.I2 de la Revue militaire suisse, du

mois de fevrier 1906.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Bruits do guerre. — La preparation de notre armee. — Le tir du fusil et du

canon. — Changements dans le personnel.

A tort ou ä raison, nius avons eu une grosse alerte qui a failli degönerer
en panique. On ne saurait dissimilier qu'un frisson d'affolement a passe dans

les milieux gouvernementaux et parlementaires, dans le public, dans l'armöe.
On s'est vu au moment d'en decoudre avec l'Allemagne, au moment oü on

s'abandonnait ä la douceur de vivre en pleine securite. La surprise a ötö

vive et penible. Peut-etre s'est-on plu ä laisser courir les bruits pessimistes

avec l'arriöre-pensöe que la divulgation de notre faiblesse attiödirait l'ar-
deur chauvine des ¦'¦ patriotards ». Toujours est-il qu'on a eu l'air de croire

que, en cas d'agression, notre armöe n'eüt pas ötö prete et en etat de

resister. Materiel medioere, approvisionnements insuffisants, personnel demo-

ralise : tel est le theme sur lequel, les passions politiques aidant, des d iputes
et des journaux nationalistes ont brode ä qui mieux mieux. Et, comme je le

disais, on semble avoir pris un certain plaisir ä les y encourager.
11 faut pourtant mettre les choses au point et envisagcr la verite, sans

se laisser aller ä des partis pris.

Eh bien, la vöritö, c'est que nous sommes en mauvaise posture par le

fait de notre Situation. La forjne de netre frontiere, la Constitution de notre

reseau de voies ferröes, la position de notre capitale, nous creent, par rapport
ä nos voisins, une införioritö aussi manifeste que regrettable.

Mais cette införiorite, tout le monde la connait: eux, nous, d'autres encore.
Elle est aujourd'hui ce qu'elle ötait hier, ce qu'elle sera demain. Assurement,

on s'est efforcö de porter remede au mal dont nous souffrons. On y a

röussi en partie ; mais pouvait-on, pour ne citer que ce detail, empecher nos

lignes de chemins de fer de venir converger ä Paris Pouvait-on multiplier
les ouvrages de fortification ou renforcer ceux qui existent Peut-etre eüt-

on pu faire plus qu'on n'a fait; mais il ne faut pas se dissimuler que le (langer
est grand, que les palliatifs sont et resteront toujours insuffisants.

II serait exagere de dire que toutes les mesures qu'il etait humainement

possible de prendre, on les a prises, que tout est pret jusqu'au dernier bouton

de guetre. Mais il est aussi faux et tout aussi coupable de prötendre que
la dösorganisation de notre armöe est complete. Notre outillage est, dans

son ensemble, excellent; nos approvisionnements sont considerables, et le

moral de nos troupes est aussi bon qu'il l'a jamais ete. Les doctrines
antimilitaristes ont bien trouvö des adeptes dans les rangs de l'armee ; mais
ils restent isolös, et nous n'avons pas ä eraindre le « coup d'Odessa ». 11 est

certain aussi que nos soldats n'ont pas le fanatisme, le möpris de la mort,
l'indifförence ä la souffrance, que nous admirons si fort chez les belligerants
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de Mandchourie. Mais quelle est la nation europöenne que l'habitude du

bien-etre et le developpement de la civilisation n'ont pas amollie
Ce n'est pas, encore un coup, que tout soit pour le mieux dans le meilleur

des mondes et qu'il n'y ait pas de progres ä realiser. Preuves en soient
les critiques qu'il m'arrive de formuler. On s'accorde ä trouver mes
chroniques söveres. (Je n'ajoute pas : mais justes.) En tout cas, ma sevöritö
me donne le droit de louer aujourd'hui, et de dire que nous avons fait
beaucoup, que nous avons fait önormöment.

— Alors, dira-t-on, pourquoi se plaindre si souvent et maugröer
— He Tout simplement parce que les rösultats, si considörables soient-

ils, ne repondent pas ä l'effort, lequel a ötö et est encore colossal. Je dis
bien : colossal. Trouvez donc un autre pays au monde qui consacre pendant
deux ans — vous entendez bien : deux annöes pleines, d'affllee, sans compter

le reste, — toute sa jeunesse valide au service des armes: toute sa

jeunesse valide, sans aucune exception. L'Allemagne, pour ne parier que d'elle,
est loin de compte avec nous. Mais je suis pret ä reconnaitre que nous ne

tirons pas tout le parti possible du sacrifice immense auquel la nation se

soumet. II y a des fuites, des gaspillagcs, et la depordition qui se produit
dinvnue le rendement. Huit, avec un dechet du centiöme, c'est mieux que dix
avec un döchet du quart ou du tiers. Ce qui est coupable, ct cc que je
bläme, c'est ce que nous eprouvions, avec des effectifs plutöt trop forts,
une trop forte moins-value. Ce qui est coupable, et ce que je bläme,
c'est que, par legerete, nous jetions parfois des atouts que nous avons
en mains. 11 y a des riches qui sont depensiers, et qui se ruinent; il y
a des pauvres qui sont öconomes, et qui s'enrichissent. Le mieux, c'est
d'avoir de la fortune ct de la faire fruetificr. Mais c'est lä un art auquel les
Francais se montrent souvent inaptes.

Nos approvisionnements sont tres complets, disais-je, et notre materiel
est excellent. Par contre, il faut bien avouer que nos röglements laissent ä

desirer. et que ni rinstruetion des troupes, ni celle des cadres, n'utilise tous
les trösors d'intelligence, d'aetivite, de spontanöitö, de vigueur, qu'il y a dans
notre race. Nous valons mieux que nous n'avons l'air de valoir. 11 y a dans

les rangs des ressource latentes, comme on s'en est apergu sous la premiere
Röpublique et aussi en 1870, au lendemain de Sedan.

Faut-il regretter qu'on ne les mette pas mieux en valeur des le temps de

paix Pour ma part, je le regrette ; mais je ne puis me dissimilier que, si on
ne laissait pas inactifs ces ölements de puissance, on reconnaitrait bien vite

que la France dispose d'une force considerable: cette constatation entre-
tiendrait l'esprit belliqueux, et notre pays se trouverait entraine ä des aven-
tures que mieux vaut sans doute qu'il ne recherche pas. A cet egard, autant
vaut donc que nous ne nous rendions pas compte de ce dont nous sommes

capables.
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Mais je persiste ä croire que nous sommes capables de beaucoup. Nous

avons un fusil excellent et des reserves de munitions amplement suf lisantes,
sinon surabondantes, car l'exces en tout est nuisible, et on hösite ä mettre
hors de service, pour les ameliorer, des munitions dont les magasins regor-
gent. Nous avons un canon merveilleux (non seulement pour laguerre de campagne,

mais pour les sieges et la defense des cötes), et ces canons sont largement
pourvus de cartouches. Seulement — et c'est lä le point faible — notre
fantassin pourrait etre meilleur marcheur et meilleur tireur; notre artillerie
pourrait connaitre mieux son metier.

On n'a d ailleurs pas attendu les evenements de ces derniers jours pour
ameliorer la valeur professionnelle de notre armöe. Les lecteurs de ces

chroniques savent qu'on travaille beaucoup chez nous, pas toujours tres bienr

parfois tout ä fait ä cötö, mais enfin avec zele et continuite, ce qui est d'autant

plus meritoire que la continuite est souvent difficile et que le zele n'est

pas toujours encouragö.

De cet inlassable labeur, voici deux temoignages qu'on ne saurait negliger
ou passer sous silence : c'est la nouvelle (ou plutöt la future) Instruction sur
le tir de l'infanterie, ölaboree par le comite technique de l'infanterie ; c'est
la Kote du comite technique de l'artillerie sur les ecoles a feu.

On sait que, dans l'une comme dans l'autre, directement ou indirectement,

le gönerai Percin est pour beaucoup. Tres laborieux, trös actif, il a

contribue dans une large mesure aux progres de son arme, et il s'est donnö

pour täche si peu prepare qu'il y füt, d'appliquer au fusil, ce qu'il avait fait
pour le canon. Membre du comite technique cle l'infanterie, president de la
commission chargee de l'ötude du tir, il a donnö une vive impulsion ä ses

travaux et il les a Orientes dans ie sens oü il avait döjä dirige l'artillerie.
Le resultat de ses efforts sera un Reglement dont la redaction est döjä tres
avancee. J'ai pu en lire l'avant-propos et ms renseigner sur l'esprit dans

lequel il est coneu. Sauf, donc, ä y revenir quand il aura paru, je crois
devoir vous indiquer ici ce qui m'a le plus frappe.

Et, d'abord, dans ce Reglement sur le tir, le tir n'oecupe plus tout ä fait
la premiere place. Sur le char du triomphateur romain, un esclave se tenait
qui murmurait de temps en temps ä l'oreille du höros ; « Souviens-toi que tu
n'est qu'un homme ». Eh bien le tir ne doit plus regner en maitre: il ne

saurait etre que le serviteur, le tres humble serviteur de la manceuvre. Alors
qu'en 1895 on le considerait — je cite le texte officiel d'alors — comme « la
partie la plus importante de l'instruction », il n'en etait plus, sept ans apres,
qu' « une des parties les plus importantes ». Aujourd'hui, nouvelle degrin-
golade. Le voici subordonne au röle tactique de la troupe et ä son
approvisionnement en munitions.



CHRONIQUE FRANQAISE 565

Cette modifieation, qui n'a l'air de rien, entraine des changements notables,

non pas dans la maniere de se servir du fusil, ni dans la facon de se

poster (quoique les positions debout et ä genou soient presque döfinitivement
abandonnees), mais dans le mode d'exöcution des feux de guerre.

Comment, en effet, l'infanterie s'y prend-elle, ä l'heure actuelle, pour ses

tirs de combat A peu pres comme l'artillerie naguere. L'officier directeur
du parc (ou celui qui lui correspond) dispose sur une crete des objectifs
tres visibles representant des ennemis debout. On ne se met pas en peine
de les placer dans une formation rattachee ä une Situation determinee, pas
plus que de les abriter, de les dissimuler. Leur front est toujours perpendiculaire

ä l'axe du champ de tir. La troupe n'a donc qu'ä agir droit devant

soi, et, möme si le theme de l'exercice est donnö, eile ne s'en pröoecupe

pas le moins du monde. Elle est au tir, eile fait du tir. Quand eile est ä la

manceuvre, eile fait de la manoeuvre.
J'avoue que, pour ma part, je ne desapprouve pas cette decomposition.

Elle me parait eminemment didactiquo. Machiavel (ä moins que ce ne soit
Louis XI) disait qu'il faut diviser pour regner. Je crois que les grands peda-

gogues recommandent do diviser pour enseigner.

Quoiqu'il en soit, le nouveau Reglement proteste contre ces errements. II
veut qu'on place les deux partis — les troupes amies en chair et en os, les

troupes ennemies en carton, en voliges ou en toute autre matiere inerte, —
dans des situations vraisemblables, analogues ä Celles qu'on peut supposer
qui seraient oecupöes sur un vrai champ de bataille. Ceci fait, la manceuvre

sc deroulera comme dans la realite. Je dis bien: la manceuvre, et non le tir,
celui-ci n'etant qu'un episode de celle-lä, qu'une de ses formes.

Donc, les objectifs seront dissimulös: on en mettra derriere des arbres
des haies ; on en couchera dans des sillons: leur front sera irrögulier, döcoupe

en dents de scie ; il sera oblique par rapport ä la ligne de tir.
Les exercices pourront etre executes ä balles dans les camps d'instruction,

ä blanc sur n'importe quel terrain dans les environs des garnisons.
II ne nie semble pas que ces idöes soient bien neuves ni qu'elles soient

bien justes. Quant ä l'impossibilite qu'eprouvera le capitaine ä diriger les

feux de sa compagnie, personne ne la conteste. On admet sans difficulte que
cette direction inc_mbe aux lieutenants. Ai-je besoin de rappeler les

thöories emises par le lieutenant Petit sur les devoirs du chef de section?
Le futur Röglement poussera la döcentralisation plus loin encore. II suppose,
il prevoit que, dans certains cas, le chef de section sera impuissant ä

conduire le feu; il faudra alors que Ies gradös subalternes et, ä leur defaut, les

soldats eux-mömes fassent le necessaire. Des qu'ils connaitront lc but ä battre,

ils devront, agir par eux-memes. D'oü, nöcessitö de definir parfaitement

les objectifs, d evaluer exaetement les distances, et cela par des

moyens simples, ä la portee de toutes les intelligences et, comme on le dit
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de toutes les bourscs. Et en avant la methode des travers de main (dont la
Revue militaire suisse a parle en octobre 1902, page 832). En avant les quatre

sous (dont eile a parle en janvier dernier. page 86)! En avant, l'emploi,
comme stadia, du guidon, qui couvre un homme debout ä 400 metres)!

Bref, le nouveau Reglement, tout en mettant en relic-f le röle considerable

qui incombe aux chefs, s'efforce d'obtenir que les hommes puissect se passer

de ces chefs.

II contient aussi sur les tirs d'instruction et d'application des prescriptions

nouvelles; mais j'en ai dit assez pour montier l'intöret qu'il prösente.
Nul doute qu'il mörite un article de fond, et, des lors, il me 'semble inutile
d'entrer dans le detail.1

J'en dirai autant de la Note du 22 avril dernier sur les ecoles ä feu

exöcutöes'en 1904.

On sait que, chaque annöe, le comitö technique de l'artillerie rösume,
dans un document de ce genre, les observations recueillies au cours des

exercices de l'ötö pröcödent, qu'il en tire la moralite, sf on peut employer
ce mot, et qu'il determine l'orientation ä donner aux exercices ä venir
C'est donc, en somme, le guide de l'artilleur : un guide constamment tenu ä

jour.
Aussi y a-t-il im interet considerable ä le consulter, et, puisque la question

est pour la Suisse d'une actualitö presque poignante, je vous envoie,

pour vous permettre d'en faire une analyse dötaillöe, l'exemplaire que j'ai
pu me procurer de la Note dont il s'agit. J'y ai remarque, entre autres
innovations, que les arriere-trains de caissons vont etre amenages pour
transporter une pioche et une serpe, celle-ci destinee ä degager les haies, arbus-

tes ou broussailles qui peuvent gener la visee apres la mise en batterie.
D'autre part, on etudie un dispositif qui permette de debarrasser les
servants de leurs mousquetons pendant le tir.

II semble qu'on pröconise aujourd'hui lc tir masque ä l'exclusion de tout
autre. Dejä le Reglement du 16 novembre 1901 faisait remarquer qu' « il y
a grand interet » ä se döfiler. Mais on va plus loin maintenant, et on ]: rescrit

de ne pas hesiter ä se döfiler, hors le cas oü il est necessaire de battre
les pentes en avant et le cas oü on doit her ses mouvements ä ceux de

l'infanterie.

1 En relisant les epreuves de eette chronique, je m'apcrcois d'une Omission qu'il
ine. semble urgent clc reparer. Lc corollaire des considerations qu'on vient de lire est
Ja suppression IIa re-suppression, devrais-je dire) de Ecoles regionales de tir, l'Ecole
normale du camp de Chälons subsistant seule coinme ctablisscment d'experiences.
('.'est le g.'neral Mercier qui va cire content Moi, j'avoue que je ne Ie suis pas, el

que celte mesure que j'ai bläinee en juin 1898 (page 36i), ine semble encore aujourd'hui

blamable.
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II faut voir lä. je pense, une consöquence des experiences faites en
Mandchourie. Je crois avoir dejä signale le parti excellent que les Russes avaient
tire du telömetre du commandant Aubry pour executer des tirs masques.
Les J; ponais ont recouru ä des procedes analogues, et il faudra bien qu'on
en vienne ä pratiquer couramment lc pointage indirect, si deplaisant qu'il
partit naguere aux artilleurs de la vieille ecole. On aurait cru qu'ils voyaient
une sorte de deloyaute ou de lächete ä ne pas s'exposer aux vues et aux

coups. Ils raisonnaient comme le genöral Zukow qui, dans son Histoire de la

guerre de 1870-71, s'exprime ainsi :

Nos troupes peuvent s'aligner, en rase campagne, contre n'importe quelle
armee europeenne. Les Russes n'ont nul besoin, sans une necessite toute
particuliere, de s'abriter derriere cles remparts, de s'entourer cle fosses. II y aurait
möme quelque ridicule ä dissimuler derriere des remblais ces belies lignes de

troupe si bien ordonnees

11 vient de leur en cuire, de professer ces theories-lä. 11 est vrai que ce

n'est pas ä une armee europöenne qu'ils ont eu affaire. Ils ont vu qu'il y
avait « une nöcessitö toute particuliere» ä se dissimuler chaque fois qu'on
le pouvait. Et la lecon qu'ils ont re?ue n'a pas ötö perdue pour nos gönöraux.

Allons! tant mieux!!

Des mouvements assez importants ont eu lieu dans le personnel.
Et d'abord, on a replace les generaux de brigade ä la töte de troupes

appartenant ä leurs armes respectives'. Pendant longtemps, c'a ötö une mode

d'envoyer im excellent cavalier Commander medioerement de l'artillerie, im
excellent fantassin Commander medioerement de la cavalerie. Au vieux dicton

: « A chacun son metier, » s'ötait substituöe la formule: « A chacun, autre
chose que son metier. »

On avait pour but d'empöcher que les gönöraux se specialisassent, et 011 leur
faisait faire un apprentissage qui ne laissait pas de nuire ä la troupe sur
laquelle ils s'essayaient. Cette epreuve, par surcroit, portait atteinte au

prestige du commandement, en montrant les insuffisances professionnelles
d'hommes döjä arrives trös haut dans la hiörarchie. On a tort, d'ailleurs, de

considerer la brigade comme une unitö mixte ä la töte de laquelle il y ait
lieu de placer un officier « general » : un officier « particulier » ä l'arme peut
seul en tirer un bon parti.

Pour toutes ces raisons — que j'ai bien des fois invoquöes, —je ne puis

que nie röjouir de la mesure qu'on a prise de mettre les cuisiniers ä la
cuisine et les cochers sur le siege : la maison marchera mieux ainsi. Mais que
dites-vous de ces deplacements opörös ä la veille d'une mobilisation? Et
ne trouvez-vous pas qu'ils etaient ä la fois nöcessaires et inopportuns, c'est
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ä-dire, en definitive, condamnables'.' Ce n'est pas au milieu du guö, ni möme

en y entrant, qu'on devrait avoir besoin de changer d'attelages.
Donc, j'approuve les mutations qui viennent d'ötre faites pour rötablir

les choses dans l'ordre normal. Espörons que la lecon profitera.

Le gönerai Lebon vient d'etre nommö au commandement du Ier corps
d'armee, devenu vacant par la mort subite du gönerai Laplace. officier dont

on disait grand bien, malgrö que certains details de son existence intime
ne fussent pas ä l'abri de tout reproche.

Le gönerai Lebon sort de l'artillerie. II passe pour avoir eu de la valeur,
mais pour en avoir un peu perdu dans les missions qu'il a remplies ä l'ötranger.

II a etö longtemps attache militaire ä La Haye. Pröcödemment, il avait
ötö au Japon, comme instrueteur de la jeune armöe qui vient de faire si

brillamment ses preuves. II s'est montre, en cette circonstance, bon instrueteur.

Plus tard, il s'est montre bon prophete. II öcrivait en 1897, dans la
Revue d'artillerie :

Le jour oü le Japon aura developpe ses fjrces militaires et ses forces
navales on proportion de ses quarante millions d'habitants, ce jour-lä, il ne sera
plus seulement, comme il est actuellement, inattaquable chez lui, il deviendra
une puissance offensive avec laquelle il faudra compter tres serieusement.

II me semble que la Russie a du compter tres serieusement — lugubre-
ment, meme! — avec lui. Et celui qui a ecrit ces lignes me fait l'effet d'y
voir ou d'y avoir vu tres juste. Je pense que, avec ces qualites d'esprit, il a

repris ce que les voyages avaient pu. lui faire perdre et qu'il sera un bon

commandant de corps d'armee.

Ai-je jamais eu l'occasion de nommer ici le general Lallement qui, lui
aussi, a ötö un bon commandant de corps d'armöe L'an dernier, il fut
victime d'un accident (asphyxie par un appareil de chauffage), et il ne s'en est

jamais bien remis. II vient de mourir ötant au cadre de reserve.

Le ministre a rappele ä l'activite le gönerai Bonnal qui, il y a trois ans,
avait öte releve du commandement de l'Ecole de guerre. Le gönöral Bonnal
est, comme on sait, un ecrivain militaire distingue, un de nos theoriciens
les plus estimes.

En meme temps qu'on le reintegrait en le placant, non dans les troupes,
mais au comite technique de l'infanterie, on hösitait ä faire benöficier d'une

mesure de cleraence analogue le general Peigne, destitue du commandement

du 9e corps pour avoir demande aux loges maconniques des

renseignements sur ses subordonnes et surtout pour avoir tenu trop grand compte
de ces renseignements.

On a voulu qu'il benöfieiät non plus d'une sorte d'amnistie morale, selon
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le mot dont s'etait servi M. Rouvier en prenant le pouvoir, mais d'une
vöritable amnistie lögale, et le Parlement a ötö saisi de la question.

Aussitöt qu'elle sera resolue, on lui rendra sans doute sa plume blanche,

mais il y aura k trouver la place qui lui convient. On ne veut pas le

remettre en contact avec les troupes. On songe depuis longtemps ä lui donner

la prösidence du comitö d'artillerie. Malheureusement le general Bor-

gins-Desbordes y est, et il pretend y rester. Peut-etre creera-t-on un poste

spöcial, uno direction des ötapes et des services de l'arriere, fonction ä

laquelle on attribuerait la plume blanche. C'est ä cette preoecupation qu'on
rattache une proposition de M. Messimy, proposition dont je reparlerai plus
loin.

N'etait que, en le privant de la plume blanche, on lui imposerait une dö-

chöance vöritable, il aurait pu etre appele au commandement de la place
de Paris en remplacement du general Niox qui sera admis le 2 aoüt au cadre
de reserve. Au surplus, le somptueux appartement de l'Hötel des Invalides
est röservö au genöral Dubois, seerötaire general de la presidence de la

Röpublique.

Co n'est pas sans emotion que j'cm-egistre la prochaine disparition d'une
des plus helles intelligences quo je connaisse. Le gönöral Niox a une distinetion

d'esprit, des qualitös de coeur, une jeunesse, une faculte de travail, une

puissance de compröhension, qui font de lui un officier tout ä fait
exceptionnel. Quel n'eüt pas ötö son röle s'il n'avait öte paralysö par une surditö

presque complöte! II pouvait aspirer lögitimcment aux plus hautes situations

: ses capacites et ses qualitös militaires le lui eussent permis. S'il ne

nous reste pas comme general, il nous restera sans doute comme ecrivain,
et j'aurai occasion de reparier de lui, peut-ötre meme pour le contredire, car
il s'en faut que nous jugions les choses, lui et moi, de la meme facon.

Le general Mercier-Milon remplace, äla töte de la Direction de rinfanterie,

le general Castex appele ä Commander une division (et qu'il ne faut

pas confondre avec le genöral Hubert de Castex, quoique celui signe
simplement « Castex » les livres dont j'ai parle il y a deux mois, page 399).

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Les credits militaires. — Stations mobiles de telegraphie sans fil. — Une
nouvelle cible electrique.

Pendant les mois du printemps la chronique militaire italienne n'a pas

eu de nombreux ni de bien importants övönements ä enregistrer. Le plus

important est la discussion des nombreux crödits pour l'armöe qui a surtout
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retenu l'attention publique. Au moment de la Constitution du dernier cabinet
le ministre de la guerre, genöral Pedotti, avait döclarö qu'il ne conserverait
son portefeuille qu'ä la condition d'obtenir de la Chambre une augmenta-
t ion du budget de la guerre. II en a döposö la demande dans la derniere
session parlementaire. II a dömontrö l'impossibilite de conserver les forces

organiques strictement necessaires ä la defense de la nation sans consentir
ä de nouveaux sacrifices financiers, les ressources indispensables ne
pouvant etre obtenues par la röalisation d'öconomies dans d'autres branehes
de l'administration.

L'exercice de 1905/1906 est le dernier de la periode pour laquelle a ötö
consolide le budget actuel du ministere de la guerre. Des l'annee prochaine
on sera oblige de voter un nouveau budget plus en rapport avec les

exigences de la defense nationale. Cette perspective rendait superflu de

s'engager dans une discussion approfondie, qu'il aurait fallu renouveler dans

une annöe. Le ministre s'est donc borne ä röclamer une augmentation de

12 millions du budget ordinaire de l'exercice 1905/1906 et une augmentation
de 30 millions du budget extraordinaire. Ces augmentations ont recu l'ap-
probation de la grande majorite de la Chambre. La premiöre servira
principalement ä l'incorporation des recrues dans les rögiments au mois de

döcembre au lieu du printemps, cela pour lc grand avantage de l'instruction
des troupes et de l'ordre public si gravement trouble par les gröves ces

dernieres annees. Les credits du budget extraordinaire seront affectes au
röarmement de l'artillerie et ä commencer les travaux de fortification ä la
frontiöre Orientale. Ces derniers exigeront du reste une somme beaucoup

plus importante, que l'on evalue ä une centaine de millions de francs.
A la fin de la meme session parlementaire une demande de crödits

extraordinaires a ötö introduite pour la marine. Les derniers faits de guerre ont
rendu evidente la necessite de mettre toute son energie ä preparer la
döfense de la patrie et ä accepter dans ce but les plus grands sacrifices.

On est en train de preparer les manceuvres qui commenceront ä la fin

du mois prochain et dont les principales se derouleront entre Naples et

Rome. On y fera, entre autres, un large emploi de la tölögraphie sans fil.

l'expörience ayant demontre les merveilleux rösultats qu'elle peut procurer
en campagne. Ces jours-ci, des essais sont poursuivis ä Rome, au parc du

gönie, pour adapter la telegraphie sans fil ä des ballons captifs trainös par
des voitures. Les appareils sont ä terre, dans la voiture, et le cäble qui re-

tient le ballon est utilise pour ia transmission et pour la reeeption des mes-

sages. Ces essais ont donne jusqu'ici des rösultats tres satisfaisants, la
transmission se fait saus encombre: et comme il suffit d'une voiture ä deux

ou ä quatre chevaux et d'un petit ballon, les stations possedent une grande
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mobilite, se deplacent facilement. suivent les troupes de pres et peuvent
s'ötablir rapidement möme sur une position aeeidentöe.

On vient de construire ct d'experimenter une cible ölectrique pour les

exercices de tir. On tire avec l'arme au chevalet et la cible indique lc point
touchö. Cette cible peut servir avec avantage pour rinstruetion du pointage
aux recrues. Elle est tres commode en ce qu'on peut s'en servir dans les

casernes sans inconvenient. Jusqu'ici on a gardö lo secret sur le mode de

construetion, mais il n'est pas difficile de l'imaginer. Je vous tiendrai au

courant.
*

La transformation de notre artillerie de campagne continue ä preoecuper
l'opinion, non seulement de rarmee, mais du public qui s'intöresse ä la
defense nationale. Le Popolo Romano resume l'ötat de la question.

La loi du 5 mai 1901 consacra une somme de 60 millions ä la röfection
du matöriel de l'artillerie de campagne, cette somme devant ötre döpensöc
cn une periode de six annees se terminant en 1906. Ces 60 millions ötaiont

imputös au budget extraordinaire, lequel ötait consolide, pour la pöriode
de six ans indiquee ci-dessus, ä 16 millions par an.

Sur les 60 millions mis ä la disposition du ministre pour la röfection du

matöriel de l'artillerie de campagne, il n'en a ötö depense jusqu'ä present

que 30 millions, il reste par suite 25 millions disponibles, en chiffre rond.

Avec les 35 millions depenses, on a mis en service 99 batteries de campagne

de 75-A, 6 batteries ä cheval du möme matöriel et toutes les batteries
de montagne de l'armee active et de la milice mobile. II reste ä fabriquer
145 batteries de campagne, et il est bien evident que les 25 millions disponibles

sont absolument insuffisants. Actuellement il est impossible d'etablir
avec precision la somme ä laquelle se monteront les credits supplömentaires
nöcessaires pour la transformation complete de tout le materiel de l'artillerie
de campagne, car la question de l'affüt n'est pas encore resolue.

Cette importante question du renouvellement de tout le materiel de

campagne a öte traitee ä la Chambre, par le ministre de la guerre, avec toute

l'ampleur desirable. Le general Pedotti avait möme pris soin de faire venir,
ä Montecitorio, des modeles de canons et d'affüts, que des officiers d'artillerie

montraient et expliquaient aux döputös.
Le ministre de la guerre a commence par declarer que l'on avait ötö au

plus presse, dans cette transformation, et que l'on avait remplacö toutes les

piöces de 75-B, qui n'etaient plus ä hauteur des progres de la balistique
actuelle. La transformation du materiel de 87-B devait venir ensuite.

Dans ces conditions, on commenca immediatement la fabrication du nou-
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veau materiel; 1'affüt rigide fut adcptö pour l'artillerie de campagne et pour
l'artillerie ä cheval, tandis que, pour l'artillerie de montagne, on adoptait un

affüt se demontant cn plusieurs parties. A la fin de l'annöe 1902, la fabrication

etait suffisamment avancee pour que l'on püt remplacer tout le matöriel

de 75-B.

Depuis lors, les ötudes 'ont portö sur le recul sur l'affüt. L'Italie s'est
mise resolument ä l'ötude.

Le general Pedotti annonce qu'il considere comme imminente la Solution

definitive du probleme. Lorsque le nouvel affüt sera adopte, il faudra trois
annees pour achever la transformation totale du materiel de l'artillerie de

campagne, mais il n'est pas encore possible do pouvoir determiner quelle
sera la depense k faire.

Le ministre termine son discours en disant qu'il ne juge pas apropos de

repondre ä une question que lui a posee la commission du budget, pour
savoir si l'adoption d'un nouveau matöriel ä deformation n'aurait pas pour
consequence l'adoption d'un calibre införieur ä 75 millimetres.
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Aide-memoire de campagne ä l'usage des officiers de reserve d'artillerie,
1 vol. in-12 allonge de 191 pages. Paris, Berger-Levrault & C'e, 1904. —
Prix, 3 fr. 50.

Publie sous les auspices de la Reunion des officiers de reserve d'artillerie
au cercle militaire de Paris, cet opuscule se compose de 3 planches en

couleurs et 155 figures avec du texte, tres peu de texte : c'est surtout par
l'image que les redacteurs de cet aide-memoire ont voulu rappeler tout cc
que doit savoir un officier d'artillerie de campagne. Des legendes concises
et de ce qu'on pourrait appeler, des renseignements condenses, du Röglement

röduit en Liebig, ont permis de röunir dans im volume restreint une
foule de donnees tres utiles. Je n'oserais dire que, sous cette forme, ceux
qui ne savent pas peuvent apprendre. Mais le but de cette excellente
publication est de « rappeler » ä ceux qui savent döjä. E. M.

Guide du gendarme, par le capitaine Ioert, commandant rarrondissement
de gendarmerie cle Pointe-ä-Pitre. 1 vol. in-12 de 433 pages. Paris, Garnier
freres. 1905.

Ce livre est bien imprime; il se prösente bien. Mais il ne peut intöresser
que les gendarmes francais, et encore hesiteront-ils peut-ötre ä l'acheter,
car il y manque pas mal de renseignements et certains de ceux qu'il
renferme sont sujets ä caution.
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